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Par lettre du 28 juin 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a prie le Parlement europeen de lui 
faire connaitre son avis sur la proposition de la Commission au Conseil (doc. 92/68) relative a une directive concernant 
le rapprochement des legislations des Etats membres relatives au materiel electrique destine a etre employe dans certaines 
limites de tension. 

En sa seance du 2 juillet 1968, le Parlement europeen a transmis cette proposition de directive a la commission des 
affaires sociales et de la sante publique, pour examen au fond, et saisi la commission juridique pour avis. 

Le 26 septembre 1968, la commission des affaires sociales et de la sante publique a designe M. ]arrot comme rapporteur 
et examine la proposition de directive. Elle a pris connaissance de l'avis que la commission juridique avail approuve 
a l'unanimite au cours de sa reunion du 19 septembre 1968. L'avis de la commission juridique est joint en annexe au 
present rapport. 

La proposition de resolution suivante et !'expose des motifs ont ete adoptes a l'unanimite au cours de la reunion que 
la commission des affaires sociales et de la sante publique a tenue le 8 novembre 1968. 

Etaient presents: JW. Niiiller, president, 1vflle Lulling, vice-president, NI M. ] arrot, rapporteur, Baumel, Bergmann, 
Berthoin, Bregegere, Carcaterra, Laudrin, J!J erchiers, Pianta, van der Ploeg, Posthumus (suppliant M. Gerlach), 
Ramaekers, Sabatini, Servais, Springorum. 
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A 

La commission des affaires sociales et de la sante publique soumet, sur la base de l'expose des motifs ci­
joint, au vote du Parlement europeen la propo3ition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Commu­
nautes europeennes au Conseil relative a une directive concernant le rapprochement 
des legislations des Etats membres relatives au materiel etectrique destine a etre 

employe dans certaines limites de tension 

Le Parlement europeen, 

vn la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a l'article 100 du traite institnant la C.E.E. 
(doc. \l2j68), 

vn le rapport de la commission des afiaires sociales et de la sante pnblique ainsi 
que l'avis de la commission juridique (doc. 157 /68) ; 

l. Se felicite de ce que, grace a la pn3sente proposition de directive, les normes de 
sccurite concernant le materiel electrique seront, au moins en partie, harmonisees . 

' 

2. Demande cependant que des normes de securite communautaires soient cgale­
ment arretees dans les meilleurs delais en ce qui concerne le materiel electrique a 
moyenne et haute tension ; 

3. Invite la Commission et le Conseil a veiller a ce que, bien qu' elles aient ete 
presentees avec retard, les autres propositions de directive qui doivent etre elabo­
rees au cours de la premiere phase du programme general pour l'elimination des 
entraves techniques aux echanges resultant des disparites entre legislations nationa­
les soient adoptees dans un delai aussi bref que possible apres la date prevue (31 de­
cembre 1968) ; 

4. Estime que le choix de l'article 100 du traite de la C.E.E. comme base juri­
dique de cette directive est fonde ; 

5. Insiste pour que, conformement au programme general, les dispositions de la 
directive soient mises en vigueur dans tons les Etats membres an plus tard a la fin 
de l'annee 1969, de fa<;on a compenser le retard avec leqnella directive sera adoptee 
par le Conseil ; 

6. Appronve par ailleurs le contenn de la directive ; 

7. Invite la Commission a faire siennes les propositions de modification suivantes, 
conformement a l'alinea 2 de l'article 149 du traite; 

8. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commtsswn competente au Conseil et a la Commission des Communantes enro­
peennes. 

(1) ].0. n' C 91 du 13 septem\Jrc 1968, p. 19. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIOl\ DES CQ}!MC:NAUT:f:s 
EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des :Etats membres relatives au materiel e!ectrique destine a etre employe dans cer­

taines limites de tension 

LE CoKsErL DES Col\rl\IUNAUT:Es EUROPEENXEs, 

vu les dispositions clu traite instituant Ia Com­
munaute cconomique europeenne, et notamment 
celles de !'article 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que le svsteme legislatif en vigueur 
dar~s les Etats membres-, en vue cl'assurer Ia securi­
te lors de !'utilisation du materiel electrique em­
ploye dans certaines limites de tension, obeit a des 
conceptions differentes, ce qui a pour effet cl' en­
traver les echanges ; 

consiclerant que, dans certains :f=tats membres 
et pour certains materiels electriques, lc legislateur, 
pour atteinclre cet objectif de sccurite, a recours a 
des mesures preventives et rcpressives au moyen 
de prescriptions imperatives assorties de controles 
obligatoires ; 

consiclerant que, dans d'autres Etats membres, 
le legislateur, pour atteindre ce meme objectif, fait 
renvoi aux normes techniques elaborees par des 
instituts de normalisation, dans le cadre de l'auto­
gestion de !'economic; que ce systeme presente 
l'avantage cl'une adaptation rapide au progres 
technique sans pour autant negliger les imperatifs 
de Ia sec uri te ; 

considerant que, sur le plan communautaire, 
la libre circulation du materiel electrique doit 
intervenir lorsque ce materiel repond a certaines 
exigences fondamentales de securite reconnues 
par tous les Etats membres ; que Ia preuve du 
respect de telles exigences fonclamentales rendues 
obligatoires peut etre ctablie par un renvoi a des 
normes harmonisees concretisant ces exigences ; 
que ces normes harmonisees doivent etre etablies 
d'un commun accord par les organismes dl'rment 
habilites a cet effet clans les :Etats membres et 
doivent faire I' objet d'une large publicite ; qu'une 
telle harmonisation doit permettre d'eliminer, sur 
le plan des echanges, les inconvenients resultant 
des divergences entre normes nationales ; 

considerant que Ia preuve de la conformite du 
materiel electrique a ces normes harmonisees re­
sultera de !'apposition ou de la delivrance de mar-
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ques ou de certificats sous la responsabilite des 
organismes competents; que les Etats membres 
doivent cependant, en vue de faciliter l' elimina­
tion des entraves aux echanges, reconna.itre ces 
marques ou certificats en tant qu'elements de 
preuve; qu'a cet effet ils devront faire I' objet d'une 
publicite notamment par la publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes; 

considerant que, pour le materiel electrique 
pour lequel n'existent pas encore des normes har­
monisees, la libre circulation peut etre assuree, a 
titre transitoire, par un recours aux normes deja 
elaborees par d' aut res organismes internationaux, 

A ARRJ~TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

La presente directive concerne le materiel desti­
ne a etre employe a une tension nominale comprise 
entre 50 et 1 000 volts pour le courant alternatif 
et 75 et 1 500 volts pour le courant continu, ci­
apres denomme ((materiel electrique )), a I' excep­
tion des materiels et sujets repris a l'annexe II de 
la presente directive. 

La presente directive n'est pas applicable au 
materiel electrique destine a !'exportation vers des 
pays tiers. 

Article 2 

Les Etats membres prennent toutes mesures 
utiles pour que le materiel electrique ne soit mis 
en circulation que s'il satisfait aux exigences fon­
damentales de securite mentionnees a l'annexe I de 
la presente directive. 

Artie e 3 

Chaque Etat membre considere comme repon­
dant aux exigences fondamentales mentionnees a 
l'article 2 le materiel electrique qui satisfait aux 
normes harmonisees etablies d'un commun accord 
et publiees par les organismes dument habilites 
dans les Etats membres. Les listes des normes 
harmonisees et leurs references sont publiees a 
titre d'information au Journal officiel des Commu­
nautes europeennes. 

Article 4 

1. Les Etats membres, tout en admettant d'au­
tres modes de preuves, reconnaissent que la confor­
mite d'un materiel electrique aux normes harmoni­
sees au sens de !'article 3 est prouvee par !'apposi­
tion sur ce materiel d'une marque ou, a defaut, par 
la delivrance d'un certificat. 
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2. Les marques ou certificats sont etablis, sepa­
rement ou d'un commun accord, 'Par les organismes 
dument habilites dans les Ihats membres. Les mo­
deles de ces marques ou certificats sont publies 
par ces organismes et, a titre d'information, par le 
Journal officiel des Communautes europeennes. 

Article 5 

Chaque Etat membre fait connai:tre aux autres 
Etats membres et a la Commission les organismes 
dt:m1ent habilites vises aux articles 3 et 4. Cette 
transmission est effectuee au plus tard trois mois 
apres la notification de la presente directive. 

Article 6 

Pour autant que n'existent pas encore des nor­
mes harmonisees au sens de !'article 3, le materiel 
electrique est considere comme conforme aux exi­
gences fondamentales mentionnees a l' article 2, 
des lors qu'il repond aux dispositions en matiere 
de securite reprises dans la derniere edition des 
publications de la Commission internationale des 
reglementations en vue de !'approbation de l'equi­
pement electrique (C.E.E.-el) ou de la Commission 
Clectrotechniq ue interna tionale (C. E .I.). 

Article 7 Article 7 

Les Etats membres mettent en vigueur les dis­
positions legislatives, reglementaires ou admini­
stratives necessaires pour se conformer a la pre­
sente directire dans un delai de 18 mois suivant la 
notification et en informent immediatement la 
Commission. 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis­
tratives necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai d'un an suivant la noti­
fication et en informent immediatement la Com­
mission. 

Des la notification de la presente directive, les 
:Etats membres veillent, en outre, a informer la 
Commission, en temps utile pour presenter ses 
observations, de tout projet ulterieur de dispositions 
essentielles d'ordre legislatif, reglementaire ou ad­
ministratif, qu'ils envisagent d'adopter dans le do­
maine regi par la presente directive. 

Des la notification de la presente directive, les 
Etats membres veillent en outre a informer la 
Commission, en temps utile pour presenter ses 
observations, de tout projet ulterieur de dispo­
sitions essentielles d' ordre Iegislatif, reglementaire 
ou administratif, qu'ils envisagent d'adopterdans le 
domaine regi par la presente directive. 
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Article 8 

Les Etats membres sont destinataires de la pre­
sente directive. 

ANNEXE I 

Exigences fondamentales de securite relatives au materiel electrique destine a etre employe 
dans certaines limites de tension 

1. Exigences generales 

a) Les caracteristiques essentielles, dont lacon­
naissance et le respect conditionnent une 
utilisation conforme a la destination et un 
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emploi sans danger, figurent sur le materiel 
electrique. 

b) La marque de fabrique ou la marque com­
merciale est apposee distinctement sur le 
materiel ou, si cela n' est pas possible, sur 
l'emballage. 

c) Le materiel ainsi que ses parties constituti­
ves sont construits de fa<;on telle qu'ils 
puissent etre raccordes de fa<;on sure et 
adequate. 

d) Le materiel est con<;u et fabriquc de fa<;on 
telle que la protection contre les dangers 
repris aux points 2 et 3 de la presente an­
nexe soit garantie sous reserve d'un usage 
conforme a la destination et d'un entretien 
adequat. 

2. Protection contre les dangers qui peuvent venir 
du materiel 

Des mesures d'ordre technique sont prevues 
conformement au point 1, afin que: 

a) les personnes et les animaux domestiques 
soient proteges de fa<;on adequate contre les 
dangers de blessures ou autres dommages 
qui peuvent etre causes par des contacts 
directs ou indirects ; 

b) des temperatures ou arcs, qui mettraient en 
danger l'environnement, ne puissent se pro­
duire; 

c) les rayonnements provenant des materiels ne 
causent aucun danger ; 

d) les personnes, les animaux domestiques et 
les objet ssoient proteges de fa<;on appropriee 
contre les dangers de nature non electrique 
provenant du rna teriel, et reveles par l' experi­
ence; 

e) !'isolation soit adaptee aux contraintes prc­
vues. 

3. Protection contre les dangers qui peuvent etre 
causes par les influences exterieures sur le ma­
teriel 

Des mesures d'ordre technique sont prevues con­
formement au point 1, afin que : 

a) le materiel reponde aux exigences mecaniques 
prevues, de sorte que les personnes, les ani­
manx domestiques et les objets ne soient 
pas mis en danger ; 

b) le materiel resiste aux influences non meca­
niques dans les conditions d'environnement 
prevues, de sorte que les personnes, les ani­
manx domestiques et les objets ne soient 
pas mis en danger ; 

c) le materiel ne mette pas en danger les per­
sonnes, les animaux domestiques ou les ob­
jets dans les conditions prevues de sur­
charge. 

7 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSI0;\1 DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES TEXTE !v!ODIFIE 

ANNEXE II 

Materiels et sujets ne faisant pas l'objet de Ia directive au sens de l'article 1 

Materiels clectriques utilises dans une atmos­
phere explosive. 

Materiels d'electro-radiologie et d'electricite me­
dicale. 

Perturbations radio-electriques. 

Parties electriques des ascenseurs et monte­
charge. 

Compteurs electriques. 
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Materiels clectriques utilises dans une atmos­
phere explosive. 

Materiels d' electro-radiologie et d' electricite 
medicale. 

Perturbations radio-electriques. 

Parties electriques des ascenseurs et monte­
charge. 

Compteurs electriques. 

Materiels electriques servant aux transports par 
voie ferree. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. La proposition de directive est presentee en 
application du '' Programme general pour l' eli­
mination des entraves techniques aux echanges 
resultant de disparites entre legislations natio­
nales )) (doc. 15/68). Sur ce programme general, la 
commission des affaires sociales et de la sante pu­
blique a formule, en juillet 1\)68, a ]'intention de la 
commission juridique competente au fond, un avis 
qui fut redige par :\1. Carcaterra et annex6 au rap­
port redige par M. Armengaud en date du 25 sep­
tembre 1968 (doc. 114/68). 

2 Votre commission rappelle que la directive 
relative au materiel electrique destine a etre em­
ploye dans certaines limites de tension releve de la 
premiere phase du programme general et fut par 
consequent consideree comme revetant une impor­
tance majeure. Les directives de la premiere phase 
devaient etre presentees au Conseil avant le 1 er 
juillet 1968, et la decision de ce dernier doit inter­
venir au plus tard le 31 decembre 1968. La direc­
tive qui nous interesse aujourd'hui a fait l'objet 
d'une presentation au Conseil a la date du 12 juin 
1968. 

3. A ce propos, votre commission, dont Ia com­
petence s'etend notamment aux problemes de la 
securite du travail et de la legislation sur les pro­
duits alimentaires, deplore que les delais prevus au 
programme general n'aient pas ete respectes pour 
un certain nombre d'autres directives relatives a 
des mesures techniques de securite et a la legisla­
tion de l' alimentation. Ainsi la directive concer­
nant la << construction, le controle et !'homologa­
tion des elements d'echafaudage metallique )) et 
celle concernant les << pfttes alimentaires )), prevues 
pour la premiere phase, n'ont pas encore ete trans­
mises au Conseil. En outre, la Commission des 
Communautes a soumis avec retard (fin juillet) les 
propositions de directives relatives 

- aux mesures de securite pour la construction et 
!'exploitation des oleoducs et a 

la modification de Ia directive du 27 juin 1967 
concernant les substances dangereuses telles 
que les peroxydes (1). 

Votre commission regrette que le retard avec 
lequel les propositions de directive ont ete presen-

( 1) Le Parlement vient seulrment d'Ctrc saisi de ccs deux directives. 

tees ne permette pas de respecter la date que le 
programme general avait prevue pour leur adop­
tion par le Conseil (31 decembre 1968). Elle for­
mule cependant le vceu que la Commission et le 
Conseil mettent tout en ceuvre pour que ce delai 
ne soit depasse que dans des limites aussi reduites 
que possible. 

4. Le champ d'application de la directive qui 
nous interesse aujourd'hui s'etend au materiel 
electrique destine a ctre employe a une tension 
nominale comprise entre 50 et 1 000 volts pour le 
courant alternatif et entre 75 et 1 500 volts pour 
le courant continu (article 1). Font exception: le 
materiel electrique utilise dans une atmosphere 
explosive, le materiel d' electro-radiologic et d' elec­
tricite medicale, les dispositifs antiparasites, les 
parties electriques des ascenseurs et monte-charge 
et les compteurs electriques (annexe II de la pro­
position de directive). 

:Etant donne que la tension electrique utilisee 
pour le fonctionnement d'une partie des moyens de 
transport par voie ferree des Etats membres est 
faible (1) et que par consequent les dispositions 
legislatives auxquelles ces moyens de transport 
sont soumis relevent de la presente directive, il 
serait utile de mentionner ces moyens de transport 
dans la liste figurant a l'annexe II et, ce faisant, 
de les exclure du champ d'application de ]a direc­
tive. De l'avis de votre commission, !'harmonisa­
tion des dispositions legislatives de !'ensemble des 
moyens de transport par chemin de fer de la Com­
munaute doit ctre realisee sans qu'il soit tenu comp­
te du voltage de ces moyens de transport dans le 
cadre d'une directive speciale. 

5. Votre commission demande que les disposi­
tions legales regissant le materiel actuellement exclu 
de la reglementation soient egalement harmonisees 
dans les meilleurs delais et qu'elles satisfassent 
pleinement aux exigences de la securite. Cela vaut 
a plus forte raison pour le materiel electrique a 
moyenne et haute tension (c'est-a-dire superieure 
a 1 000 ou 1 500 volts), dont le maniement est, 
comme on le sait, encore bien plus dangereux et 
necessite done des normes de securite particuliere­
ment rigoureuses. 

6. Votre commission approuve la procedure 
adoptee par la Commission europeenne, qui con-

e) C'est ainsi que le courant continu utilise pour lc fonctionncment des 
chemins de fer n6erlandais et une partie du r6seau de chemins de fer 
franQais est de 1 500 volts et pour la \1 S-Bahn)) de Ham bourg de 1200 volts. 
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siste a n'imposer qu'un certain nombre de principes 
generaux de securite (article 2 en liaison avec l'an­
nexe I), et a renvoyer par ailleurs aux normes 
harmonisees etablies d'un commun accord par les 
organismes specialises des dif!erents Etats membres 
(article 3) qui n'ont comme objectif que de se rap­
procher le plus possible des normes de la Commis­
sion electrotechnique internationale (C.E.I.). 

7. Les exigences fondamentales de securite 
figurant a l'annexe I se repartissent comme suit : 

exigences generales et mesures prevues pour : 

Ia protection contre les dangers qui peuvent 
venir du materiel, 

- la protection contre les dangers qui peuvent 
etre causes par les influences exterieures sur 
le materiel. 

Votre commission estime que ces exigences sont 
de nature a assurer de maniere efficace Ia securite 
des personnes, des animaux domestiques ou des 
objets. 

8. La preuve de Ia conformite du materiel elec­
trique aux normes harmonisees resulte d'une mar­
que apposee sur ce materiel par l'un des organismes 
de normalisation, soit d'un certificat delivre par 
celui-ci (article 4). 

V otre commission estime a vee Ia Commission 
des Communautes europeennes que les organismes 
charges de Ia normalisation par Jes Etats membres 
doivent veiller a mettre au point des procedures 
de delivrance appropriees pour eviter tout risque 
de fraude. 

9. Votre commiSSIOn estime egalement oppor­
tun de prescrire que les modeles des marques com­
munautaires ou certificats doivent etre publies, a 
titre d'information, au Journal officiel des Com­
munautes europeennes (article 4, alinea 2). 

10. A titre transitoire, et pour faciliter Ia mise 
en ceuvre immediate du systeme instaurc par Ia 
directive, il a ete prevu qu'a defaut de normes 
harmonisees il pourrait etre fait usage, r:our admi­
nistrer Ia preuve de la conformite du materiel aux 
criteres de base, des normes elaborees par d'autres 
organismes internationaux (Commission internatio­
nale des reglementations en vue de l'approbation 
de l'equipement electrique - C.E.E.-el. -- ou 
Commission electrotechnique internationale 
C.E.I.) (article 6). 

V otre commission estime que cela ne degage 
pas pour autant les autorites competentes des Etats 
membres de !'obligation d'elaborer egalement dans 
les meilleurs delais des normes harmonisees dans 
ces domaines. 

11. ll est enfin prevu que les Etats membres 
mettent en vigueur les dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives necessaires pour 
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se conformer a Ia directive dans un delai de 18 mois 
suivant sa notification (article 7). 

Votre commission ne saurait approuver un 
delai aussi long. En effet, pour autant que le delai 
enonce au programme general soit respecte, la 
notification n'interviendra guere avant le mois de 
decembre 1968. Selon la procedure prevue, la direc­
tive n'entrerait done en vigueur qu'en juin 1970, 
ce qui va a l'encontre des objectifs du programme 
general. 

Votre commission rappelle les declarations que 
Ia Commission des Communautes europeennes a 
faites dans les conclusions sur le programme general 
ou il est dit notamment (1) : 

<< La Commission estime egalement devoir rap­
peler au Conseil l'importance que le probleme 
de ]'elimination (des entraves commerciales) 
acquiert au fur et a mesure que l' on approche 
de Ia date fixee pour Ia realisation de l'union 
douaniere et de Ia date finale de Ia periode de 
transition prevue par le traite. Elle croit devoir 
egalement insister sur les consequences nega­
tives qui se manifesteraient sur le plan de la 
formation, d'un vrai marche unifie au cas ou, ce 
programme ne pouvant etre realise, l' essen tiel 
des entraves ne serait pas elimine avant le 
31 decembre 1969. )) 

Votre commission partage les preoccupations 
de l' executif en ce qui concerne ces consequences 
negatives et insiste done pour que l'article 7 de Ia 
proposition de directive soit modifie en ce sens que 
les Etats membres soient obliges de mettre Ia 
directive en vigueur dans 14n delai de 1 an a compter 
de Ia date de Ia notification. Cela permettrait, con­
formement au programme general, d'arreter d'ici 
a decembre 1969 les mesures communautaires 
necessaires pour assurer Ia securite du travail. 

Du reste, dans !'expose des motifs de sa propo­
sition, Ia Commission n'a pas indiquc les raisons 
pour lesquelles il faudrait 18 mois pour ]'applica­
tion des dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives necessaires. 

12. Dans son avis, qui est joint en annexe au 
present document, la commission juridique, saisie 
pour avis, s'est abstenue de prendre position sur 
les aspects techniques du probleme de la securite. 
Elle s' est limitee a examiner Ia proposition de direc­
tive quant a son fondement juridique. Elle est ani­
vee a la conclusion que les divergences constatees 
entre les dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives des Etats membres et entre les 
conceptions memes des regles de securite ont une 
incidence directe sur l' etablissement et le fonction­
nement du marche commun et que c'est par conse­
quent.avec raison que l'executif propose de prendre 
I' article 100 comme base juridique de cette directive. 

(') Cf. doc. 15/68, p. 33. 



Lettre adressee par le president de la commission juridique le 25 septembre 1968 

au president de la commission des affaires sociales et de la sante publique 

<< :vronsieur le President, 

La commission juridique a ete chargee d'elaborer un avis a l'intention de la com­
mission des affaires sociales et de la sante publique sur la proposition de la Commission 
au Conseil concernant le rapprochement des legislations des Etats membres relatives au 
materiel electrique destine a etre employe dans certaines limites de tension. 

La commission juridique a examine en sa reunion du 19 septembre 1968 la propo­
sition de directive en cause. Sur proposition de M. Beeh, qui a ete charge de l'examen 
de ce projet, la commission juridique est parvenue a la conclusion que celle-ci, comme 
il ressort de son titre, est de caractere technique. Il ne pent appartenir a Ja commission 
JUridique de se prononcer sur des quesbons techniques. Elle se crmtentera done d'examiner 
la proposition de directive a l'etude, au regard de l'article 100 du traite C.E.E., sur 
lequel est fondee la proposition. 

L'article 100, on le sait, dispose que le Conseil, statuant sur proposition de la Com­
mission, arrete des directives pour le rapprochement des dispositions legislatives, regle­
mentaires et administratives des Etats membres qui ont nne incidence directe sur l'eta­
blissement on le fonctionnement du marche commun. 

Ainsi qu'il appert de l'expose des motifs de la Commission, une etude comparee 
des dispositions legislatives, reglementaires et administratives en vigueur dans les Etats 
membres en ce qui concerne le materiel electrique a permis de constater l'existence de 
divergences portant non seulement sur les prescriptions techniques et les modalites de 
controle, mais aussi sur les conceptions memes qui sont a la base du materiel electrique 
mentionne en annexe a la proposition de directive. 

La commission juridique partage l'opinion de Ja Commission des Communautes 
europeennes et estime que ces dispositions ont nne incidence directe sur l'etablissement 
et le fonctionnement du rnarche commun et, partant, justifient !'application de l'article 
100. 

A cet egard, il convient encore de rappeler qu'en mars 1968 la Commission a etabli 
un programme general pour l'elimination des entraves techniques aux echanges de mar­
chandises a l'intericur de la Communaute qu'elle a transmis au Conseil ainsi qu'au Parle­
ment europeen. 

Le secteur << appareils et machines electriques >>, qui constitue le chapitre principal 
de la directive proposee, est un des secteurs vises par ce programme. 

La commission juridique est actuellement saisie de ce programme et presentera 
prochainement un rapport elabore par M. Armengaud a ce sujet. 

Au demeurant, la commission juridique n'a pas a formuler d'observations parti­
culieres sur la proposition de directive en cause qu'elle approuve dans la mesure ou elle 
releve de sa competence. 

J e vous prie de croire, Monsieur le President ... >> 

signe: Arved Deringer 

ANNEXE 
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